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Au moment de son entrée en fonction, de même que chaque année au cours de sa période 
d’emploi à l’INRS, tout membre du Personnel cadre supérieur, du Personnel cadre, du Corps 
professoral ou du personnel, doit déclarer à l’INRS l’existence ou non d’un Conflit d’intérêts 
en transmettant la présente Déclaration remplie et signée au Secrétariat général.  
 
En cours d’année, dès que survient un Conflit d’intérêts, ces mêmes personnes doivent 
également en informer l’INRS en temps opportun en transmettant au Secrétariat général la 
présente Déclaration remplie et signée.  
 
Rappelons que les Conflits d’intérêts (réel, potentiel ou apparent) surviennent lorsque vous 
vous trouvez dans une situation où vous êtes susceptible de choisir, notamment, entre : 

− les intérêts de l’INRS, de ses partenaires d’affaires, de ses consultants ou de ses 

fournisseurs; ET 

− vos intérêts personnels, vos intérêts d’affaires ou les intérêts d’une Personne proche.  

 
Nom et prénom :    
 
Statut ou fonction à l’INRS :    
 
Centre ou service :   
 
Veuillez répondre aux cases ci-dessous que vous jugez applicables. 

 
1.  Je déclare ne pas être en situation de Conflit d’intérêts réel ou apparent.  

ou 

 Je déclare être en situation de Conflit d’intérêts réel ou apparent (poursuivre à la 
question 2).  

 
 
2. Si et seulement si j’ai RÉPONDU « OUI » à la question précédente 
Je déclare être dans l’une des situations suivantes : (Vous devez répondre à tous les éléments qui reflètent 

votre situation) 

  
 Je déclare avoir des activités professionnelles personnelles pouvant me placer 

dans une situation où j’aurais à choisir entre :  

− les intérêts de l’INRS, de ses partenaires d’affaires, de ses consultants ou de 
ses fournisseurs; ET  

− mes intérêts personnels ou les intérêts d’une ou d’un Proche; 
 
 Je déclare avoir des liens avec une organisation, un organisme ou une 

entreprise qui traite ou est susceptible de traiter avec l’INRS (par exemple, en y 
possédant, directement ou indirectement des intérêts (financiers, actions, parts), 
dont les activités sont ou peuvent être reliées aux différentes activités de l’INRS; 
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 J’occupe un statut qui influence indirectement la décision d’acheter des biens, des 

fournitures ou des services d’une entreprise dans laquelle une Personne proche a 
un intérêt financier direct; 

 
 Autres situations relevées 
 

 

 

 

 
 

3. Si et seulement si j’ai RÉPONDU « OUI » à la question 1 
Veuillez répondre aux questions suivantes : (Vous devez répondre à toutes les questions applicables à votre 

situation.)  
 

Dans quelle organisation, organisme ou entreprise susceptible d’être partenaire de l’INRS, la personne déclarante exerce 
ses activités professionnelles ou a un intérêt financier ? 

 

 

 

 
Le rôle de la personne déclarante dans cette entreprise ou cet organisme. 

 

 

 

 
Identification des considérations personnelles susceptibles d’influencer les décisions de la personne déclarante dans 
l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 

 

 

 

 
En quoi les considérations personnelles, l’intérêt financier ou les activités professionnelles externes empiètent ou nuisent 
aux engagements contractuels de la personne déclarante à l’égard de l’INRS ? 

 

 

 

 
Nom des Personnes proches, la nature de vos relations avec ces personnes et la nature de votre implication, s’il y a lieu. 

 

 

 

 
Déterminer si la personne déclarante participe à la détermination des besoins pour l’INRS et si elle est décisionnelle en 
regard d’engagements de l’INRS envers le tiers concerné, le cas échéant. 
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Nature de vos activités professionnelles externes, le cas échéant. 

 

 

 

 
Déterminer si les ressources humaines, matérielles ou financières de l’INRS sont appelées à être utilisées dans le cadre 
de vos activités professionnelles externes. 

 

 

 

 

 

 

 
Les contrats susceptibles d’intervenir entre l’entreprise ou l’organisme et l’INRS à court, moyen ou long terme. 

 

 

 

 
Les informations concernant les déclarations et leur traitement ne seront transmises qu’aux 
personnes ou aux instances impliquées dans la gestion des conflits d’intérêts ou aux 
personnes pour qui il est essentiel de le faire pour leur permettre d’exercer leurs fonctions à 
l’INRS. Le cas échéant, ces personnes s’engagent à en préserver la confidentialité. 
 
 
 
   

Nom   
 
 
 

  

Signature  Date 




